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Sur les hauts talons, on avance à pas de géant...

Par Rosemarie Etter

Comme elles trottent sur leurs hauts talons, si minces que l'un
se prend parfois dans quelque trappe... Mais elles trottent tout de
même. Mêlés aux hauts talons trottent les trotteurs élégants,
cheminent ou traînent un peu les chaussures fatiguées. Mais toutes
avancent...

Elles progressent, les femmes, au sein du mouvement syndical
également. Le collègue Hermann Leuenberger, président de l'Union
syndicale, le relevait dernièrement avec plaisir dans « Rendez-vous »,
la page féminine de l'organe officiel de la FCTA:

C'est aussi évident que réjouissant: l'action syndicale parmi les femmes

gagne sans cesse en importance, tant il est vrai que, tant sur le plan
national que sur le plan international, on reconnaît toujours davantage
la nécessité d'une collaboration directe de la femme au sein des organisations

syndicales, ouvertes aux travailleurs des deux sexes.

Au début de 1959, l'Union syndicale a pris une décision de
nature à promouvoir efficacement cette collaboration: elle a créé
une Commission féminine permanente composée de représentantes
des fédérations affiliées. Le 9 octobre, le Comité syndical a ratifié
la composition de cette commission, dont la première séance a

eu lieu le 15 novembre 1959. Les 44 654 femmes affiliées à l'Union
syndicale fondent de grands espoirs sur ce nouvel organe. Elles
en fondent d'aussi grands sur les dirigeants de l'Union syndicale
et des fédérations affiliées; sans leur appui, cette commission serait
assimilable à une locomotive sans feu: elle ne pourrait pas tirer
les wagons!

De son côté, la Confédération internationale des syndicats libres,
qui compte aujourd'hui 55 millions de membres répartis entre
88 pays, ne se contente plus de voter des résolutions sur l'égalité
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